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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025 
 
 
 
La CFFS rappelle aux clubs que les frais à rembourser, tels que ceux relatifs 
aux arbitres, au partage des licences et aux transports, doivent être 
régularisés dans un délai de 15 jours, conformément au règlement R.S.1 – 
Article 82.  
À défaut, des sanctions sportives pourront être appliquées. 
 
 

 

 
 
 

RAPPEL 

RÉSULTATS du 07 DÉCEMBRE 2024 

RAPPEL SUR LES FRAIS DE REMBOURSEMENT  



   

   2 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DU 07 DÉCEMBRE 2024 
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Rappel important concernant la gestion des FDMs 
Nous constatons à nouveau que certains clubs ne remplissent pas 
correctement les feuilles de match (FDM), ce qui engendre une surcharge 
de travail pour la CFFS.  
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De plus, il est impératif de respecter les consignes stipulées dans le 
règlement R.S.1 – Articles 47.5, 47.6 et 47.7, notamment en ce qui concerne 
la syntaxe et les modalités d’envoi des FDMs. 
Nous vous invitons à lire attentivement ces articles du règlement. À titre 
d’exemple, voici une présentation correcte des matchs du 08/12/2024 : 
 

 
 
 
 
La phase de qualification des poules « A » et « B » s’est achevée ce samedi 7 
décembre 2024. Voici la liste des équipes qualifiées pour les deux Play-Offs, 
qui débuteront le 18 janvier 2025 : 
 
Play-Off « 1-3 » 

1er Poule A : AS Tolosa 
1er Poule B : CSS Nantes 
2ème Poule B : OS Massy 

 
Play-Off « 4-7 » 

2ème Poule A : CSS Poitiers 
3ème Poule A : US Ramonville 
3ème Poule B : CSSM Paris 
4ème Poule B : CO Villeneuve LG 

 
Le Calendrier des Play-Offs sera mis à jour prochainement sur le site de la 
CFFS. 
 

CHALLENGE VÉTÉRANS – PLAY-OFFs 
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CSSM PARIS (Vétérans & Féminines) 
 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2024-282, 
dont l’échéance était fixée au 04/12/2024 n’a pas encore été régularisée à 
ce jour. 
Nous vous prions de procéder au paiement et ce, avant le 13/12/2024. 
 
 
 
ACS MARSEILLE 
 
Rappel important concernant le rôle du délégué du club recevant 
Le rôle du délégué du club recevant est essentiel, et nous souhaitons vous 
rappeler ses principales responsabilités, notamment en ce qui concerne le 
point 3, qui n’a pas été correctement appliqué lors de votre match de 
samedi : 

1. Connaissances requises : le délégué doit posséder une bonne 
connaissance du football, incluant les aspects règlementaires, 
administratifs, et idéalement des notions de premiers secours. 

2. Représentation : il agit en tant que garant des obligations et des 
devoirs du club recevant. 

3. Responsabilités administratives et de sécurité : il veille à la bonne 
gestion administrative et à la sécurité de tous. 

4. Interlocuteur principal : il est le point de contact privilégié des 
officiels. 
 

Concernant la gestion des incidents : 
En cas d’échauffourées, comme cela a été le cas en fin de match, le 
délégué doit veiller à assurer la sécurité des joueurs des deux équipes, 
ainsi que des arbitres. 
Nous insistons sur ce point : la sécurité des joueurs, dirigeants, 
bénévoles, supporters et arbitres relève de la responsabilité du club 
recevant.  
Nous comptons sur votre vigilance et votre sérieux à cet égard pour les 
prochains matchs. 
 
 

CLUBS 

RETARD AMENDES 
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26/11/2024 => ASCSS MULHOUSE – Frais d’arbitrage 
 
Faisant suite au mail du 26/11/2024 envoyé par le club de ASS ARRAS, nous 
vous prions de bien vouloir régulariser votre situation et procéder dès que 
possible au remboursement des frais d’arbitrage lors de la 1ère journée du 
Championnat de France de Futsal (Zone 1B) 

ð Sauf erreur de notre part, nous n'avons reçu aucune information 
de la part des deux clubs concernant cette régularisation.  
En l'absence de réponse de votre part avant ce vendredi 
13/12/2024, nous considérerons que ce point a été réglé. 

 
27/11/2024 => OCSP AURAY – Frais de création de licence FFH 
 
Faisant suite au mail du 27/11/2024 envoyé par le club de CSS REIMS, nous 
vous prions de bien vouloir régulariser votre situation et procéder dès que 
possible au remboursement des frais de création de licence du joueur 
Brudgy KALO. 

ð Le club de l’OCSP AURAY a régularisé sa situation au 09/12/2024 
 
04/12/2024 => ASS VAULX EN VELIN – Frais de création de licence FFH 
 
Faisant suite au mail du 27/11/2024 envoyé par le club de CSS REIMS, nous 
vous prions de bien vouloir régulariser votre situation et procéder dès que 
possible au remboursement des frais de création de licence du joueur Matt 
PELLETIER. 

ð Le club de l’ASS VAULX en VELIN a régularisé sa situation au 
04/12/2024 
 

27/11/2024 => ASS BORDEAUX – Frais de déplacement 
 
Faisant suite au mail du 27/11/2024 envoyé par le club de l’ACS MARSEILLE, 
nous vous prions de bien vouloir régulariser votre situation et procéder au 
remboursement des frais de déplacement lors de votre ¼ Finale de la 
Coupe de France. (Voir R.S.1 – Article 82) 

ð Sauf erreur de notre part, nous n'avons reçu aucune information 
de la part des deux clubs concernant cette régularisation.  
En l'absence de réponse de votre part avant ce vendredi 
13/12/2024, nous considérerons que ce point a été réglé. 

 
 
 

 
ACS MARSEILLE : Expulsion du joueur Maximo MONTAYA 
 
Date : 07/12/2024 

SANCTIONS SPORTIVES DU 07/12/2024 
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Match : ACS Marseille vs CSSM Paris  
N° FDM : CHP1D07  
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, des 2 délégués de la CFFS, 
la CFFS a décidé d’infliger à M. Maximo MONTOYA (licence n° J0155982-F11) 
une suspension ferme d’1 match. 
Cette sanction prendra effet à compter du 10/12/2024 et s’appliquera à 
toutes les compétitions nationales de « Football à 11 sourds ». 
Motif :  1.2 – Faute passible d’une exclusion suite à deux avertissements 
dans la rencontre. 

 
CSSM PARIS : Expulsion du joueur Giovanni KUZEHGARAN 
 
Date : 07/12/2024 
Match : ACS Marseille vs CSSM Paris  
N° FDM : CHP1D07  
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, des 2 délégués de la CFFS, 
la CFFS a décidé d’infliger à M. Giovanni KUZEHGARAN (licence n° 
J0050823-F11) une suspension ferme de 3 matchs. 
Cette sanction prendra effet à compter du 10/12/2024 et s’appliquera à 
toutes les compétitions nationales de « Football à 11 sourds ». 
Motif :  1.4 – Faute grossière à l’encontre d’un joueur 
 
CSSM PARIS : Expulsion du joueur Léopold BERTHIER 
 
Date : 07/12/2024 
Match : ACS Marseille vs CSSM Paris  
N° FDM : CHP1D07  
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, des 2 délégués de la CFFS, 
la CFFS a décidé d’infliger à M. Léopold BERTHIER (licence n° J0132806-F11) 
une suspension ferme de 3 matchs. 
Cette sanction prendra effet à compter du 10/12/2024 et s’appliquera à 
toutes les compétitions nationales de « Football à 11 sourds ». 
Motif : 1.8 – Gestes ou comportements obscènes 

 
CSS REIMS - Féminines : Match perdu par pénalité 
 
Date : 07/12/2024 
Match : AS Tolosa vs CSS Reims  
N° FDM : CHF06  
Après examen de la FDM, la CFFS a décidé d’infliger match perdu par 
pénalité sur le score de 6 à 0, conformément aux dispositions 
du Règlement R.S.12 – Article 8.1, pour le motif suivant : 
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• Non-qualification de la joueuse Mme Erin CEMBRALE (Licence N° 

J0202872-FUT) à la date du 07/12/2024, en violation des dispositions 
du Règlement R.S.1 – Article 22.7.a. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

JOURNÉE DU 14/12/2024 

SUSPENSIONS – MAJ le 10/12/2024 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 


